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A Son Excellence

DOM HENRI SMEULDERS

Corp^-mz^._ij.zy<:i j.jp-^^tcjiz'^iic. à Qi^dZîc;.

E2r.aEXj31iE3SrCE,

ht; sou!ssii>iu'', joiinuili.sto catholiijui', propiit-taire ot vi'dactour on clu'l'da

journal la Vérité, publii'- à (^ut^hiu:, piolondéinent attaché à la porsoune vénérée

de Notre Très 8aint- l'ère le Pape, Léon XII 1, et à tous les enseignements et à

toutes les direetious de Tli^-iise, s'adresse à Vous, eorame représentant de Sa

Sainteté, et porte devant Votre tribunal sa plainte contre Mgr Elzéar-Alexandre

Taschereau. archevêque de (^Ui'bec et contre l'un de ses prêtres, l'abbé Thomas-

Orégoire Itouleau, assistant principal de l'Ecole Normale Laval de Québec.

Le Soussigiu'; expose respectueusement ce qui suit :

Que le 2û novembre dernier il a publié dans son journal la Vérité l'arti-

<'le suivant :

" Quelqu'un nous écrit :

" Lu proïKisitidU : l'Etat hors tlu rirnlr fi-oit loiuliinnui' à ItoiiR'.

" Didiii<i;m) Si vous voulez dire que l'Etat ne doit jias aller à l'école de

l'Eglise pour y apprendre ses dtnoirs, concalu: cette proposition est certaine-

ment condamnéo.
" Si vous voulez dire que l'Etat n'a pas le droit inhérent de se faire

maitre d'école, de former l'esprit et le cœur de la jeunesse, nei;i) ; on ne trouvera

nulle part la condamnation de cette [U'oposition.
" Le même correspondiiut ajoute que, dans renseignement, l'Etat doit

être soumis à l'Eglise comme le corps, à l'Ame. Oui, mais il faut encore distin-

guer.
" L'Etat doit aider l'Eglise et les pères de famille dans l'accomplissement

de leur droit d'enseignement ; il ne doit pas cheroher à absorber ce droit sous

prétexte dt^ K' jirotéiier.

"L'Etat à côté de l'école, autoxir de l'école, o/i/mi/nnt ot protégeu/U Véœh,
concedo.

" L'Etat i/nns l'école, l'Etat enM'i<j,ti(int, ne^o.

" Il n'y a que trois personnes ijni aient le droit inhérent d'être r/(<«s l'école:

l'Eglise, le père de famille, et l'enfant.
" Quand nous disons Vcrofe, nous voulons dire l'enseignement et l'éduca-

tion de la jeunesse, sa formation intellectuelle et morale, ce procédé par lequel

l'ilnie de l'enfant est favonnée pour la vie et pour l'éternité, pour son bonheur

ou sou malheur dans ce monde et dans lautre. Et nous disons hardiment que
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iliins r.'-colf ainsi fiilcndui', il n'y a pas de pla 'o pour l'Etat, si ce ii'i-st «():nmi'
siiuplo d(''lt''U'Ut'' (le riCnrlisc on du pun- de l'ainillf.

"

(^u.- h' soiissiiiMu'- (l'oyait alors i>t (jii'il rroil i'n;()iv <'t'(to th'^s^ «ont à l'ail

conrunnt' à la doitiiiu' catholiijiu' t't, aux opinions des nu-illcurs tht'oloiiii'iis :

Qu'il paraissait uéi-i'ssairc, à lui ot à un grand noniljrt; de' iath()li(|ui's

éi-lairi'-s, tant prêtres que lai(|U(.'s, d'exposor et de di-l'eiulre cette thés»' : V Ehil

hors de rérole,ti cause des etl'orts que l'ont sans cesse plusieurs hommes politi(jues

pour introduire dans notre pays les fausses dtj.triiu's en matière d enseigne-

ment ([iii ont causé tant de ruines en divers i)ays d'Europe notammi'Ut en

France et en Belgi(jue ;

Que le Canada Iranvais étant tMi rapp(»rls c()n<^t;lnts avec la Frauee. offi-

cielle, est grandement exposé à recevoir d'elie le virus des mauvaises do 'trinet-»

et qu'il importe souverainenuMit (|ue la presse latholique r'-agiss.- avec vigueur

coutre l'esprit de hurisine qui menace de nous envahir ;

Que M. l'abbé Thomas- (rrégoire Rouleau, assistant princi|)al de llicole

Normale Laval, prêtre du diocèse de Québec, a l'ait insérer dans un journal de

(Québec, le Courrier du Cunadu, le 2") novembre dernier, une lettre ainsi convue :

" A M. .T. r. TvRDivKh.
'• La proposition ; \j Etui hors fie récole scriif tvwluinnée à Rouir l'our prou-

ver mon assertion, je n'ai (ju'à publier les paroles suivantes dune Coiinnissiaii

J'dti/i/irnlr, paroles citées par Mgr IJaillargeon à la suite de son mandement du
31 mai 18T(» :

NOIK Itl-: I,A COMMISSION KUU LEXSEKiNEMKXT.

" Nku ncpui (Klic't jus pi.ti NtJ.lis lanir pinvidi'iiili itislitutioiii in litlcris iir «riititiis ml siiuiii li-.uili"

imim tîiR'iii. 1,'t ml Iiduuiii sociale, m.- iimiiido iiffiari mm (Iflx't fidciii |KitcHtuti lauii.' jiiw ml iliiviliorK'iii s. Imla-

ruiu, (luantnni Icfiitiiuiis ilk' liuis postulat.

" 'i'n.M>i iTioN. On ne petit nici' le 7/0/7 ./// /loiiroir liiï'/in- de pourvoir à l'onsiMifuenieiif dans les Itittres

et 1 s Keien(<!S pour tpi il atteigne sji lin légitime «'t pour le liien soeiiil. ('t \mr conséinient on ne doit point nier

au luèuie pouvoir lni(|Uo le druit à lu ilirerlioit il"« 'ToA.» autant ipu- le deuiaiule eette lin légitime."

*' Voilà pour M. Tardivel. Qu'on n'aille pas eepemlant tomber dans l'ex-

cès contraire et accorder à l'iîtat plu,s de pouvoir <]u'il n'en a, car la même com-
mission Pontilicale dit :

" Mais on doit revendi(|uer l'autorité de l'Eglise jmur
la direction des écoles ntilnid que la fui de r l'j'j^lise le demande, et par consétjuent

l'on doit aliirmer son droit, et son devoir de veiller à la l'oi et aux nitpurs chrétien-

nes de la jeunesse catholitiue, et par cela même de pourvoir à ce qui* ces biens

précieux ne soient pas corrom))us dans les écoles par l'enseignement.
" Ce droit de l'Eglise considéré en lui-même ne i^'étend pas moins aux

écoles supérieures qu'aux classes inrérieures.

" CK ClUELQTî'UN qui A ÉCIMT."

Que ce Ce quelqu'un qui a écrit est bien l'abbé Thomas (rrégoire Kouleau

qui avait, eu effet, écrit en particulier au soussigné pour lui dire que la propo-

sition : VElat hors de fécole " serait condamnée à Kome" ;

Que le soussigné a répondu avec toute la modération possible, se gardant

bien d'attaquer ou de vouloir même interpréter le document cité par M. l'abbé
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R.uloau, se .outiMitaut de .s'ai^puy.'r, pour soiitfuir sa thèse, sur les meilleurs

théologiens, t.'ls .lue Son IDm. le oaivlinal Manir.ng, le R. P. Liberatore, le 11. P.

Pctitalot, M. li. auteur des InMilutes du dmU naturel, etc. ;

Qu'une longue polémiiiue s'est engagée outre le soussigné et un oorros-

pondaut du Coiin-ier d:, Cmvla qui signait : Un ,/ournulisle, lequel correspondant

était inspiré par M. l'abbé Rouleau, si toutefois il n'écrivait pas sous sa dictée ;

Que dans le i-ours de cette polémiciue, pour éviter toute fausse interpré-

tation de sa thèse, le soussigné a iormulé de nouveau, le 13 janvier dernier, la

proposition qu'il entendait soutenir, dans les termes suivants, savoir :

" Nous préti'ndons, en nous appuyant sur les autorités déjà citées, que

de droit nature ,
l'éducalion appartient directement a l'autoriie paLi-nelle, dont

d,o t "^me e devoir est antérieur et supérieur à toute prescription humai-

enoxxs prétendons, d • plus, que de d.oit divin, l'éducation appartient egale-

^ntT ahunlle et releVe. dans un ordre supérieur de choses, de 1 autorie

sniritm-lle de l'E-'-lise, en vertu de l'universalité de son pouvoir doctrinal
,

cas

'Sendms ènco'^ que de droit naturel, l'Etat n'a aucun droit direct sur ledu-

?d^>n il n'a qu'un droit de protection correspondant à son devoir io idamen-

tu l n t «v^^^^^^^^ i»t^--véts des lamiles et des individus ;
et enhn que 1 Etat ne

peut exerce? une action directe sur l'éducation qu'en vertu d un d'oi de dcle-

r^Hon basé exclusivement sur une concession, tacite ou explicite, librement

Strnar e pèie de famille, librement consentie de l'autorité re igieuse, droit de

ISyiaoIi rsentiellement revêtu du caractère d'un mandat, c'esta-dire es.en-

tiellement révocable. '>

Que cette proposition ainsi formulée était empruntée, mot pour mot, à un

ouvrage portant VimprimUiir de Mgr l'Archevè.iue de Québec ;

"quc le correspondant Unjo,mmlis/e, inspiré par M. l'abbé Rouleau, ou

écrivant sous sa di.-tée, a invoqué, à plusieurs reprises, au cours de cette po e-

niique, le nom et l'autorité de l'Ordinaire, Mgr ïaschereau aeclarant que les

écrits du soussigné sur cette question étaient contraires a la doctrine de NN. bb.

les évoques do la province ;

Que le dit correspondant, toujours inspiré par M. l'abbé Rouleau, ou

écrivant sous sa dictée, a mémo sommé le soussigné de comparaître do^^t

l'archevêque de Québec pour se faire condamner, le dit correspondant préten-

dant toujours parler au nom et avec l'autorisation do l'Ordinaire ;

Qu.> le 10 février dernier, le Co„rner d,, Canada, en publiant une lettre du

dit correspondant, l'a lait suivre de la note de ta rédartùm que voici
•

nés heureux d'apprendre que la ^-«^^«1^ ™;!f ^î^^lf
r Un iournaUste comme suffisamment ^^i^-/-^^::^'^:

do l'Ecole
"
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Qui' Mur Elzt''uv-AU'Xiiiulri! TaschiTi'au, artlu'vt'(|Ui' do (inéboi', hieii (ju'il

ait ou UL'tu'ssaircmont (îonuaissauce dos écrits (V Un Journalise ot do la uoU: ilr.

réilaclion oi-dossus citôo, n'a jamais protoslô contro l'usage ([u'ou l'aisail ainsi d»ï

sou nom dans cette polémique
;

Que, bien plus, le 2(5 février 1«^;J, M. labljo Thoiuas-( Jréuoiro Kouloau a

publié dans lo Courrier dit Cnntu/ii, au-dossous do sa sigiiatun-, la lot iro suivante :

•' (Québec 24 lévrier 18W;].

" A Ljgor lîrousseau, Eer.

" Editeur-Propriétaire du Courrier du Ciuituliu

' Cher Monsieur,

" Monseigneur l'Arehevéciue me permet aujourd'hui de déelarer pulili-

quomout :

'• lo Que Sa (J-randeirr, a soutenv: '• Un journaliste ", et directement et par

mou entremise.
" 2o Que 8a Crrandeur a fait examiner par un de ses théoloyiens les plus

distingués les articles publiés dans la Vérité sur la (luostit)n : l' El il hors île I Ki-ole

depuis le 25 novembre dernier jus(ju'au l-'5 janvier inchisivem 'lit.

" 3^ Que ce théologien a donné gain do cause à " Un jouniali>te "
;

" 4" Que Sa Grandeur m'a remis le travail d(ï v-e théologien avoir poriiiis-

siou d'eu faire l'usage que l'auteur me poi mettrait
;

ô^ Que tout en remerciant 8a Grandeur, j'ai refusé do faire unane de ce

document vu qu'il n'était pas revêtu de l'autorité nécessaire pour ion vaincre

M. Tardivol ;

" GiJ Que Sa Grandeur a eu la complaisance do faire connaît n-, par mon
entremise, ix

'* Un journaliste " une ai)prociation plus que bii'uveillaiite de son

article du 5 février courant ;

" 7" Que c'est ce dernier article (du 5 février courant) que M. Tardivol a

considéré comme une chiile i/iiiis un /iiè<ie.

'• J'espère que ces alHrmations eatégoriciuos publiées sous les yeux et avec

la permissioi; do l'Ordinaire seront sullisaiites pour calmer les frayeurs d'un
certain nombre et dissiper les doutes que l'on fiit planer sur l'orthodoxie

d' " Un Joui'ualiste " et de votre humble serviteur qui l'a inspiré.
" Que M. Tardivol continue la discussion, s'il le veut, nuùs il ne doit pas

tromper ses lecteurs et par conséqui'ut i' ne peut pas chercher à leur faire croire

qu'il enseigne la même doctrine que Mgr l'Archevêque de Québec.
" J'ai l'honneur do me souscrire votre très iiumble serviteur,

(Signé) " Tii. G. lioui.KAU, IMre.
"

Que cette lettre de M. l'abbé Rouleau a été reproduite ou comnnMitée i)ar

plusieurs journaux de la province de Québot;, et notamment par le Journal de

Qiiébee, V Evénement et VElerleur
;

Que Mgr l'ArcIievèque do Québec n'a jamais contredit pul)li(iuemeiit ces

déclarations de M. l'abbé Rouleau
;

Que, par conséquent, le soussigné passe, aux yeux de plusieurs do ses

compatriotes, pour avoir soutenu une doctrine qui " serait condamnée à Rome ",

\uio doLîtriuo tout à fait hétérodoxe et contraire aux ei\soignemei(*,s des évoques

de la province de Québec
;

ii



Qutî celte impreissiou ainsi créée dans le puhlit' i)ar les articles écrits ou

inspirés par M. l'abbé liouleau, et i)lus particulièrement par sa lettre au Cuiif

ricr du Canada »'n date du 24 lévrier 18H."). est de nature à causer uix tort grave

au soussigné, tant personnellement que comme journaliste catholique
;

Que pour toutes ces raisons, le soussigné demande humblement, mais

avec instance, à Votre tribunal, comme conclusion à sa plainte :

1^ Qui! M. rnbl)c Thomas-CJrégoire Rouleau soit condamné à pul)lier

dans tous et cluicuu des journaux qui ont publié ou comun'uté sa lettre du 24

février dernier, notamment le Conrrier du Canada, le Journal de Québec, VEvéne-

ment et V Electeur, un écrit par Uujuel il déclarera que la thèse soutenue, par le

soussigné, sur les droits de l'Église et des parents en matière d'enseignement,

notamment dans les numéros de la Vérilé du 25 novembre 1882 et du 13 janvier

1883, n'a januiis été condamnée à Home et n'est nullement contraire aux doc-

trines de riiglise.

2^" Que Mur Klzéai -Alexandrie Tasdicreau, archevêque de Québec, soit

averti de ne i>lus. à l'avenir, permettre (ju'iui se serve de son autorité povxr en-

traver l'œuvre du soussigné, soit dire<tenu'nt, soit indirectement, tant que le

soussigné continiiera d'être animé de l'esprit catholique, mais qu'il observe eu-

vers les journalistes catholiques, comnu- envers le i^rochain en général, les lois

de la charité chrétienne, c'est-à-dire ([u'il se conibrme à la direction donnée aux

évè(}ues par le pape Fie IX, dans son Encycliqiu! : iw/er ilfw////v//V."c.s', lorsqu'il dit:

" Votre charité et votre sollicitude épiscopale devra donc exciter l'ardeur do ces

écrivains catholiques animés d'un bon esprit, aiin qu'ils continuent à défendre

la cause de la vérité catholiqtie avec- un soin attentif et avec sa\ oir. Que si, dans

leurs écrits, il leur arrive de manquer en quelque chose, vous devrez les avertir

avec- des paroles i)aternelles et avec prudence

Et le soussisiué ne cessera de prier.

/. F Tarcliyel

Québec, ce o novembre 1883.




